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OBJET : CESSION DE BIENS A 
L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 
PARIS EST MARNE & BOIS POUR L'EXERCICE 
DE LA COMPETENCE TOURISME

DÉCISION N° DM-24-027

EN DATE DU 01 FEVRIER 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2015-1663 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand 
Paris et fixant le périmètre de l’Etablissement public territorial n° 10 dont le siège est à 
Champigny-sur-Marne ;

VU les statuts de l’Etablissement public territorial Paris Est Marne & Bois, 
approuvés par délibération du Conseil de territoire en date du 29 mars 2016 ;

CONSIDÉRANT que l’Etablissement public territorial Paris Est Marne & Bois 
exerce la compétence « tourisme » à compter du 1er janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’Etablissement public territorial Paris Est Marne & Bois 
accepte d’acquérir un ensemble d’immobilisations, essentiellement du matériel bureautique et 
des panneaux d’informations, utiles à l’exercice de la compétence « tourisme » ;

D É C I D E

DE CEDER à l’Etablissement public territorial Paris Est Marne & Bois un ensemble 
des immobilisations, essentiellement du matériel bureautique et des panneaux d’informations, 
utiles à l’exercice de la compétence « tourisme », désignés et valorisés en annexe ;

DE FIXER LE PRIX de l’ensemble des biens à 19 148,69 €, total établi selon la 
valeur nette comptable constatée, après amortissement, au 31 décembre 2022 ;

D’INSCRIRE la recette au budget communal aux articles correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT-ALBANEL
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